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Non renouvellement de contrat et droit au
chomage

Par adecampau, le 10/12/2014 à 19:48

Bonjour, rnje suis secrétaire médicale dans un établissement hospitalier. J'ai un contrat à 80 %
à durée déterminée du 19 juin 2014 au 28 décembre 2014. Un contrat du 29/12/2014 au
31/03/2014 à 100 % m'a été proposé mais je l'ai refusé. rnCe jour, je viens de recevoir un
courrier indiquant que si je refuse le contrat de travail, je ne pourrais pas bénéficier d'une
indemnisation chômage (arrêt du conseil d'état du 13/01/2003). rnJe n'ai pas souhaité
renouveler mon contrat car on me propose un temps plein et je souhaite rester à temps partiel.
Je suis maman de 4 enfants et je souhaite pouvoir concilier ma vie familiale et professionnelle
et ne pas retomber dans la dépression. rnQuels sont les recours afin de pouvoir bénéficier de
l'indemnisation chômage ? rnEn vous remerciant de vos réponses, cordialement. rnAude
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